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europeeurope

le but de la rencontre était double :
d'une part, permettre aux acteurs
des différents pays d'Europe et du

Maghreb de se rencontrer et d'échanger
leurs expériences sur la thématique des
frontières et des droits de l’Homme et
d'autre part, de réfléchir à la création et
la mise en place d’un instrument de droit
international de protection des migrants.
Les intervenants ont dressé un constat
complet sur la réalité des droits humains
aux frontières. Ainsi, tant en Espagne
qu’en Italie, avec des radars, hélicop-
tères et navires, la surveillance des fron-
tières maritimes devient de plus
en plus sophistiquée. Certains
n'hésitent pas à parler d’un
dispositif « de guerre contre
l’immigration ». Cette situation pro-
voque, contrairement aux déclarations
des gouvernements qui prétendent vou-
loir sauver des vies, une augmentation
régulière du nombre de morts et n’em-
pêche en rien les personnes, décidées à
quitter la misère de leur pays, de tenter
le périlleux voyage à travers la Méditer-
ranée. 

Le même constat peut être dressé pour
les frontières aériennes : visas de transit
aéroportuaires pour les pays d’où vien-
nent les demandeurs d’asile ; officiers de
liaison des pays membres de l'Union
européenne (UE) qui apprennent aux
autorités « extra européennes » - la
Chine par exemple - à détecter les docu-
ments d'identités falsifiés ; sanctions des
transporteurs et multiplication des
« contrôles passerelles » à la sortie des
avions venant de pays dits « sensibles ».

La situation n’est guère meilleure aux
frontières terrestres. La libre circulation,
stipulé dans la Convention de Schengen
reste théorique. Comme le montre l’expé-
rience de la Cimade, les frontières
demeurent un point de contrôle souvent
systématique. Cette réalité qui permet à
l'Etat français de remplir les centres de
rétention dans les régions frontalières
illustre parfaitement une volonté de
détourner au profit de la lutte contre
l'immigration les contrôles autorisés
pour le maintien de l’ordre public.

La diversité des débats
ainsi que la multitude
de témoignages ont
permis tout au long du

séminaire d’obtenir une vision globale de
la situation aux frontières de l’UE ainsi
que de nouer des contacts intéressants.
Pour permettre dans un avenir proche
d’approfondir les expériences - tel que le
recours de l’Agence nationale d'assis-
tance aux frontières pour les étrangers
(Anafé) devant la Cour européenne des
droits de l’Homme -, il a été demandé
aux participants de mutualiser plus régu-
lièrement leurs savoirs et expériences.
L'idée étant d'apprendre et de profiter
des décisions favorables dans un pays et
de les étendre à d’autres. Même si les
résultats positifs sont encore rares au
niveau juridique, Claire Rodier (prési-
dente de Migreurop et membre du Groupe
d'information et de soutien des immi-
grés, Gisti) insiste sur la nécessité de
continuer cette « bataille juridique ».
Elle pense cependant que la création de
nouveaux instruments juridiques, comme

une convention internationale, n’est pas
opportune : la grande majorité des Etats
européens a signé toutes les conventions
européennes et internationales stipulant
la protection des droits de l’Homme, des
droits de l’enfant, etc. Ceci ne les
empêche pas de ne pas respecter leurs
engagements au niveau international en
enfermant, en expulsant et en mettant
en place un dispositif de plus en plus
élaboré (et coûteux) pour lutter contre
l’arrivée des migrants. 
Pour Claire Rodier, « il faut utiliser intel-
ligemment les moyens dont nous dispo-
sons pour tenter de faire respecter les
droits fondamentaux pour toutes les per-
sonnes souhaitant venir s’installer en
Europe ». Un moyen efficace pour
atteindre ce but serait une revendication
citoyenne de pouvoir voir, visiter et
connaître ces lieux de détention et de
rétention qui poussent partout en
Europe et dans les pays voisins. Exiger de
la transparence de la part de nos gouver-
nements en matière d’immigration ne
serait pas seulement souhaitable pour
les migrants mais aussi pour les pays
européen eux-mêmes. De plus, une telle
transparence pourrait permettre une plus
large couverture du phénomène migra-
toire et de l’enfermement et ainsi parti-
ciper à un changement de mentalité. Car,
comme l'a remarqué un participant du
séminaire, « notre combat est impopu-
laire ». Et, tant que l’opinion publique
européenne ne soutiendra pas les efforts
des associations, les migrants seront
toujours stigmatisés et leurs droit fonda-
mentaux bafoués.

Johanna Reyer

“Une guerre contre l'immigration” ?
La réunion du réseau Migreurop sur les « violations des droits humains aux frontières »
s’est déroulée entre le 23 et le 25 juillet à Cecina (Italie) dans le cadre de la semaine
antiraciste organisé par le syndicat italien Arci.

La rencontre s'est conclue sur le lancement de deux thèmes de campagne :

1 - Sur les accords de réadmission : afin que la société civile questionne

les gouvernements sur la teneur des accords en cours de négociation.

Cette campagne pourrait s'articuler autour des prochains rendez vous : 

- Anniversaire Ceuta et Melilla : 7 octobre 2007

- Réunion ministérielle euro-méditerranéenne des migrations (Lisbonne):

18 novembre 2007

- Sommet UE-Union africaine (Lisbonne) : 7 et 8 décembre 2007

2 - Campagne pour un « Droit de regard et d’acces aux frontieres »: la

récurrence des violations des droits fondamentaux dans les lieux d’enfer-

mement en Europe et dans les pays voisins de l’Europe, dénoncée par

Migreurop depuis sa création, et plus généralement dans tous les

lieux–frontières amène à exiger un libre accès à ces lieux afin d’y faire

entrer un regard extérieur, seul susceptible d’en assurer la transparence,

en attendant d’obtenir la suppression de ces dispositifs attentatoires aux

libertés. Ce droit de regard ne se limite pas aux camps européens mais à

tous les lieux d'enfermement hors d'Europe.

Notre combat 
est impopulaire 


